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� les conventions de veille foncière

• La SAFER dispose d’un droit de préemption sur les espaces 
agricoles et naturels.

• A ce titre, elle reçoit, annuellement sur l’Isère, plus de 4000 
DIA, portant essentiellement sur des biens ruraux.

• Elle intervient également à l’amiable sur plus de 600 hectares.

• Cette connaissance des mutations foncières peut être mise à
disposition des collectivités locales dans le cadre de convention 
de veille foncière, dans un double objectif d’observation et 
d’intervention foncière.

Agir ensemble pour le foncier agricole : 
le partenariat SAFER/Collectivités Locales

Connaître

Service départemental de l’Isère : 04.38.49.91.30
Département Etudes et Développement : 04.72.77.71.5 0



www.vigifoncia.com : les repères essentiels pour porter un autre regar d sur votre foncier



Connaissance des enjeux 
fonciers de votre 
commune



Veille foncière spatialisée
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Préemptions sur les espaces agricoles et naturels
Pour éviter les mutations qui iraient à l’encontre des orientations prises dans les 

documents d’urbanismes

Agir
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Préemptions sur les espaces agricoles et naturels

Pour disposer de la maîtrise foncière d’espaces à enjeux

Agir
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l’anticipation des projets :
constitution de réserves foncières à des fins de compensation

Agir

Agir ensemble pour le foncier agricole : 
le partenariat SAFER/Collectivités Locales

Service départemental de l’Isère : 04.38.49.91.30
Département Etudes et Développement : 04.72.77.71.5 0



Agir ensemble pour le foncier agricole : 
le partenariat SAFER/Collectivités Locales

Agir

Connaître

Pérenniser

Service départemental de l’Isère : 04.38.49.91.30
Département Etudes et Développement : 04.72.77.71.5 0



�Les cahiers des charges SAFER

• La SAFER rétrocède annuellement sur 500 à 800 hectares de 
foncier agricole et naturel.

• Elle encadre ses rétrocessions par un cahier des charges adapté
aux enjeux du territoire.

• Ce cahier des charges d’une durée minimale de 15 ans apporte 
l’assurance d’un maintien de la vocation des biens transmis.

• Il peut être établi en concertation avec la profession et les 
collectivités locales
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Enjeux paysagers 
et historiques
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Enjeux agricoles

Exploitation 2

Exploitation 1

Un cahier des 
charges d’une 
durée de 20 ans 
garantissant le 
maintien de la 
vocation agricole 
des terres et la 
préservation de 
la charmille


